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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉ DE LA MINERVE

À une séance régulière du conseil de la Municipalité de La Minerve, tenue le 6e

jour du mois de juillet 2009, à vingt heures, conformément aux dispositions du
code municipal de la province de Québec et à laquelle séance sont présents : le
maire, monsieur Serge Jetté, la conseillère madame Suzanne Beaudin et les
conseillers messieurs, Pierre Chevigny, Rémi Charette, Richard Bélair, Jacques
Bissonnettte, Samuel Simoneau, formant quorum du conseil de la Municipalité de
La Minerve et siégeant sous la présidence de monsieur le maire Serge Jetté.

Madame Suzanne Sauriol, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière
adjointe, est aussi présente.

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU 6 JUILLET 2009

1. ADMINISTRATION

.1 Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée

.2 Adoption de l’ordre du jour

.3 Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 1 juin 2009

.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 8 juin
2009

.5 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 juin
2009

.6 Transferts budgétaires

.7 Acceptation des comptes

.8 Ouverture d’un compte bancaire pour le fonds réservé à la réfection
et à l'entretien de certaines voies publiques

.9 Information et questions se rapportant à l’administration

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

.1 Vente d’un camion Ford 1989

.2 Contrat de travail du chef pompier

.3 Contrat de travail du responsable des premiers répondants

.4 Information et questions se rapportant à la sécurité publique

3. TRANSPORTS

.1 Adoption du règlement numéro 536 concernant la fermeture d’une
partie de l’ancien chemin du lac Chevreuil

.2 Échange de terrain avec M. Christian Naud

.3 Vente de terrain à M. Gilles Paquette

.4 Transport adapté & collectif des Laurentides
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.5 Engagement d'un journalier temporaire pour le Service de la
voirie pour la saison estivale 2009

.6 Résultat de l’appel d’offres pour dynamitage 2009

.7 Information et questions se rapportant aux transports

4. HYGIÈNE DU MILIEU

.1 Annulation de la résolution projet de captage d’eau souterraine sur le
lot 13, rang X, Canton de La Minerve

.2 Information et questions se rapportant à l’hygiène du milieu

5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

.1 Adoption du projet de règlement 534 et modifiant le règlement de zonage
numéro 380 et ses amendements dans le but de limiter la production et
l’élevage des chiens à l’intérieur d’un bâtiment et d’autoriser les chemins
uniquement dans la zone AF-65

.2 Adoption du règlement 537 modifiant le règlement sur l’application
des règlements d’urbanisme numéro 378 dans le but de mettre à jour
la définition d’un cours d’eau intermittent

.3 Résolution d’appui auprès de la commission de protection du
territoire agricole du Québec dans le dossier de monsieur André
Bolduc et monsieur Jean-Marc Noël, lot 15B et 16, rang 02, Canton
Gagnon

.4 Mandater Me St-Jean de la firme Godard, Bélisle St-Jean & Ass.
dans le dossier du 372, chemin de La Chapelle, lot 36, rang G,
Canton de Labelle

.5 Mandater Me St-Jean de la firme Godard, Bélisle St-Jean & Ass.
dans le dossier du 8 chemin Casavant, lot 19A-ptie, rang 9, Canton
de La Minerve

.6 Précision d’interprétation relativement à l’alinéa 4 de l’article 11.5.2
du règlement d’urbanisme 380

.7 Demande de dérogation mineure de monsieur Mario Arbour, lot 43-
ptie, rang 12, Canton de La Minerve

.8 Information et questions se rapportant à l’urbanisme et à la
mise en valeur du territoire

6. LOISIRS ET CULTURE

.1 Information et questions se rapportant aux loisirs et à la
culture

7. VARIA

8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

1. ADMINISTRATION
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2009.07.203 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE
(1.1)

Le quorum étant constaté, il est

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MONSIEUR JACQUES BISSONNETTE

Et résolu que la séance du 6 juillet 2009 soit ouverte.

ADOPTÉE

2009.07.204 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
(1.2)

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu d’adopter l’ordre du jour de la séance du 6 juillet 2009 tel que présenté
aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2009.07.205 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU
(1.3) 1 JUIN 2009

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 1 juin 2009 tel que
présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2009.07.206 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE
(1.4) DU 8 JUIN

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 8 juin 2009 tel
que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2009.07.207 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
(1.5) EXTRAORDINAIRE DU 23 JUIN 2009

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
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Et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 juin 2009 tel
que présenté aux membres du Conseil.

ADOPTÉE.

2009.07.208 TRANSFERTS BUDGÉTAIRES
(1.6)

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

NOM DU POSTE augmenter diminuer

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

02-13-412 Services juridiques 1200
02-13-413 Frais de vérification - adm. 650
02-13-310 déplacements - adm. 1850
02-16-416 relations de travail 1000
02-12-412 cour municipale - frais juridiques 1000

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE
02-22-214-525 (#214) camion pour pompe Inter 4400 2006 600
02-22-111-525 (#111) Nouvelle Autopompe 2007 600

VOIRIE MUNICIPALE
02-32-424 CAUTIONNEMENT 248
02-33-424 CAUTIONNEMENT 248
02-33-423 assurances responsabilité 496
02-32-526 entretien machinerie outillage 500
02-32-690 autres biens non durables 500
02-32-035-525 #35 Chargeuse-rétrocaveuse John

Deere 310 SE 1999
500

02-32-000-423 assurances responsabilité 1000
02-32-000-525 entretien véhicules 500
02-33-028-525 #28camion 10roues Western Star 2000
02-32-028-525 #28camion 10roues Western Star 1500
Surplus 3500

HYGIENE DU MILIEU

Réseau de distribution de l'eau
02-413-459 distr. Eau autres services 500
02-413-142 supplémentaire distribution eau 500
Enlèvement et destructions des ordures
02-451-10-951 Quote-part - ordures 50
02-451-10-141 salaires - ordures 50
Protection de l'environnement
02-47-670 fournitures de bureau 100
02-47-629 plantes 1200
02-47-690 1300
URBANISME ET ZONAGE
02-61-459 autres services techniques 5
02-61-454 formation 5
LOISIRS ET CULTURE

02-70-121-522 maison des jeunes - entretien 300

02-70-121-641 quincaillerie 300

02-70-150-515 location véhicules 1350

02-70-150-610 Aliment - loisirs 300
02-70-150-629 autres matières brutes 100
02-70-150-650 vêtements 350
02-70-150-670 fournitures 1000
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02-70-150-493 Réception 3100
FRAIS DE FINANCEMENT
02-92-100-840 financement 1590
SURPLUS RÉSERVÉ 1590
FONDS DÉPENSES IMMOBILISATION
23-04-400-721 Réseaux d'éclairage 583

23-04-008-721 Fondateurs - pavage trottoirs 1359
23-04-008-721 Santé et bien-être - terrain 1133

SURPLUS 3075
TOTAL 18866 18866

D'affecter un montant de 6 575 $ du surplus de l'année 2008, dont 583,00$ au poste  23-04-400-72,
1 359 $ au poste 23-04-008-721, 1 133 $ au poste 23-04-008-721 ET $3500. Pour véh. 28
D'affecter un montant de 1590 $ du surplus réservé pour l'aqueduc, vers le poste 02-92-100-840 diff.
Financement règl. 391

ADOPTÉE

2009.07.209 ACCEPTATION DES COMPTES
(1.7)

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Administration générale              9 110.83 55.73%

Sécurité publique              6 683.36 78.87%

Voirie municipale            43 851.55 49.58%

Hygiène du milieu            26 769.86 50.09%

Urbanisme et mise en valeur du territoire              8 274.20 52.57%

Loisirs & Culture              8 284.91 53.19%

Immobilisation            51 303.04

TOTAL: 154 277.75

soient acceptés et payés.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Bell Canada                 782.64 - 23928

Bell Mobilité                   76.28 - 23915

Bissonnette Jacques                   46.20 - 23960

Bruneau, Léone                 375.00 - 23963

Buroplus Martin                 463.10 - 23964

Équipements de bureau des Trois-Vallées inc.                 105.35 - 23973

Editions Yvon Blais                 111.20 - 23970

Équipements de bureau Robert Légaré                 141.47 - 23974

Étude de Isabelle Labelle a.g.              2 596.13 - 23988

Fondation Cure                   40.00 - 23978

Godard, Bélisle, St-Jean & Associés                 846.41 - 23981

Grégoire, Marcelle                 750.00 - 23916

Jetté Serge                   81.48 - 23986

Hydro Québec                 364.72 - 23917

Laurin Geneviève Me              1 593.46 - 23990

L'information du Nord                   36.59 - 23987

Mobilonde inc.                   18.06 - 23999

MRC des Laurentides                   30.00 - 24001

Petite caisse                   48.96 - 24002
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Ségleski, André                   69.96 - 24014

Séguin, André                 140.98 - 24015

Séguin, André                   89.70 - 23923

Séguin, André                   88.20 - 23831

Sonic                   28.71 - 23929

Vaillant Claudine                 101.57 - 24021

Ville Sainte-Agathe-des-Monts                   84.66 - 24023

ADMINISTRATION GÉNÉRALE              9 110.83

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Accès communications                 738.20 - 23952

Bell Canada                 169.84 - 23928

Bell Mobilité                 247.52 - 23915

Camion Freigntliner Mont-Laurier inc.                 277.22 - 23965

Carrosserie Marc Baudart                 411.99 - 23966

Curtis, Denis                   93.66 - 23925

Hydro Québec                 196.78 - 23917

Leblanc, Jean-François                   78.12 - 23926

Marché Bruneau                   18.78 - 23994

Matériaux SMB inc.                   72.34 - 23995

Pièces d'auto Rivière Rouge                 905.32 - 24004

Prévimed inc.                     8.95 - 24009

Services d'entretien St-Jovite 1987 inc.                   41.45 - 24016

Sonic                 178.19 - 23929

Visa Desjardins                   27.00 - 23918

SÉCURITÉ PUBLIQUE              3 465.36

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)

Boisvert, Patrick                   66.00 - salaire

Bruneau, Jean-Phillippe                   96.00 - salaire

Castonguay, Sébastien                 373.50 - salaire

Curtis, Denis                 415.50 - salaire

Daigneault, Luc                   36.00 - salaire

Demers, Annie                   30.00 - salaire

Demers, Riel                   66.00 - salaire

Lampron, Patrick                   66.00 - salaire

Laramée, André                 162.00 - salaire

Laramée, Jonathan                 168.00 - salaire

Laramée, Vincent                   66.00 - salaire

Lavoie, Mathieu                 102.00 - salaire

Leblanc, Jean-François                 373.50 - salaire

Meilleur, Marie-Pierre                   30.00 - salaire

Nantel, Linda                 168.00 - salaire

Potts, Stephen                 168.00 - salaire

Proulx, Serge                 116.00 - salaire

Ste-Marie, Mario                 138.00 - salaire

Sauriol, Simon                 337.50 - salaire

Séguin, Yves                 102.00 - salaire

Simoneau, Denis                   36.00 - salaire
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Simoneau, Samuel                   36.00 - salaire

Watson, Chantal                   66.00 - salaire

SÉCURITÉ PUBLIQUE (rémunération)              3 218.00

VOIRIE MUNICIPALE

ABC Rive-Nord              1 185.35 - 23951

Agrégats de Labelle inc.                 184.82 - 23953

Assurance Jones inc.                 495.00 - 23954

Banque HSBC              4 417.49 - retrait direct

Bell Canada                 221.75 - 23928

Bell Mobilité                   84.32 - 23915

Camion Freightliner Mont-Laurier inc.                 244.81 - 23965

Deschamps Pierre                     8.19 - 23920

Entreprises Jofi enr.                 130.53 - 23971

Entretien  J.R. Villeneuve              2 171.72 - 23972

Garage André Laramée enr.                 209.99 - 23979

Gévry, Yvan                   42.12 - 23921

Hydro Québec                 527.10 - 23917

Hydro Québec                 588.47 - 23985

Lachance Carol entrepreneur, électricien                 425.87 - 23989

Machineries Saint-Jovite inc.                 414.36 - 23992

Marché Bruneau                   25.87 - 23994

Matériaux SMB inc.                 203.72 - 23995

Métal Gosselin              2 498.60 - 23996

Ministre des finances                 127.00 - 23907

Ministre des finances                 204.00 - 23998

Mobilonde Inc                 216.72 - 23999

Pièces d'auto Rivière Rouge              1 517.10 - 24004

Point à la ligne enr.                   15.00 - 24008

Québec linge                 271.62 - 24010

Services forestiers de Mont-Laurier ltée                 484.90 - 24017

SCA des fermes du Nord              6 923.11 - 24018

SCA des fermes du Nord                 397.96 - 24019

Somavrac            18 956.23 - 24020

Sonic                 494.36 - 23929

Ventes et services Ste-Marie enr.                 163.47 - 24022

VOIRIE MUNICIPALE            43 851.55

HYGIÈNE DU MILIEU

Bell Canada                   78.81 - 23928

Bio-Services                 215.50 - 23959

Camion Freightliner Mont-Laurier inc.                   45.04 - 23965

CRE Laurentides                   33.85 - 23968

Desjardins Marine Ste-Adèle                 473.85 - 23969

Durand, Cyndie                 101.35 - 23829

Durand, Cyndie                   69.39 - 23924

FQM                 539.49 - 23977

Hortiko              4 627.88 - 23984

Hydro Québec                 320.82 - 23917



197

Hydro Québec                 137.77 - 23985

John Meunier                   56.16 - 23997

Matériaux SMB inc.                     1.90 - 23995

Mobilonde Inc                   18.06 - 23999

MRC des Laurentides            18 914.00 - 24001

Plomberie Brébeuf inc.                 141.09 - 24007

RI Récupération Hautes-Laurentides                 605.79 - 24013

Séguin, Yves                   34.90 - 23828

Séguin, Yves                   35.91 - 23922

Visa Desjardins                 318.30 - 23918

HYGIÈNE DU MILIEU            26 769.86

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

Archambault, Michèle                 123.94 - 23830

Archambault, Michèle                   46.62 - 23919

Bio-Services                   60.88 - 23959

Boisvert, Marielle                   60.00 - 23900

Brault, Renée                 655.00 - 23962

Buroplus Martin                   21.50 - 23964

Comité des citoyens du Lac Castor                 166.66 - 23967

Cumming, Hélène                   60.00 - 23904

Daigneault, Rémi                   60.00 - 23903

Duncan, Barbara                   40.00 - 24024

Étude Guindon, Pilon                 139.52 - 23982

Godard, Bélisle, St-Jean & Ass.              5 575.70 - 23981

Grégoire, Dupuis Lise                   60.00 - 23905

Héroux, René                 118.52 - 23983

Lacasse, Marcel                   40.00 - 24025

Lemire, Jacques                   40.00 - 24026

L'information du Nord                 152.34 - 23987

Locas, Rolland                   60.00 - 23906

Nantel, Léonard                   60.00 - 23901

Ram gestion d'achats                 398.22 - 24011

Séguin, Yves                   68.65 - 23828

Séguin, Yves                   46.65 - 23922

Sénéchal, Claudette                   60.00 - 23899

St-Jean, Denise                   60.00 - 23902

Ste-Marie, Gisèle                   60.00 - 23898

Tanguay, Jean-François                   40.00 - 24027

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU
TERRITOIRE

             8 274.20

LOISIRS ET CULTURE

Arbre en arbre                 377.00 - 23947

Autobus Caron et fils inc.                 553.09 - 23938

Bell Canada                   79.30 - 23928

Bell Canada                 100.15 - 23955

Bibliothèque La Minerve              2 500.00 - 23958

Bruneau, Léone                 100.00 - 23963
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Boré-Art inc.              2 000.00 - 23961

Hydro Québec                 416.06 - 23917

Hydro Québec                 236.99 -

Jetté, Serge                   79.00 - 23986

Lachance Carol entrepreneur, électricien                 167.36 - 23989

Lampron, Audrey                 600.00 - 23908

Laurentides extermination                   45.15 - 23991

Maison des jeunes                 150.00 - 23993

Multi-Services du Nord                 844.87 - 24000

SCA des fermes du Nord                   35.94 - 24019

LOISIRS ET CULTURE              8 284.91

IMMOBILISATION

Agrégats de Labelle inc.                 249.31 - 23953

Bétons G & R inc.                 329.04 - 23956

Centre régional de services aux bibliothèques              1 600.04 - 23957

Équipement N.C.N. Ltée              7 365.10 - 23976

Équipement Lourds Papineau inc.            29 234.47 - 23975

Gaxons Ste-Sophie inc.              1 241.63 - 23980

Me Nicole Janelle, notaire              7 105.00 - 23912

Matériaux SMB inc.                   99.54 - 23995

Métal Gosselin                 970.86 - 23996

Pilon Janelle et Associés inc.                 782.25 - 24005

Plomberie A.M.G.              1 513.65 - 24006

Recyclage Jorg inc.                 812.15 - 24012

IMMOBILISATION            51 303.04

ADOPTÉE

2009.07.210 OUVERTURE D’UN COMPTE BANCAIRE POUR LE FONDS
(1.8) RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET À L'ENTRETIEN DE CERTAINES

VOIES PUBLIQUES

ATTENDU QU’en vertu de l’article 78.1 du code municipal la Municipalité a
adopté un règlement portant le numéro 522 et constituant un fonds réservé à la
réfection et à l’entretien de certaines voies publiques;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil désire faire la gestion de ce fonds dans un
compte bancaire distinct ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MONSIEUYR RÉMI CHARETTE

Et résolu à l’unanimité que la Municipalité ouvre un nouveau compte bancaire à la
Caisse Populaire Desjardins Labelle-Nominingue.

Et que ce compte soit utilisé uniquement pour le fonds réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques.
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Et que deux signatures soient nécessaires pour chaque transaction effectuée sur ce
compte.

Et que les signataires soient principalement le maire et le directeur général et
secrétaire trésorier. En l’absence du maire, le pro-maire peut signer les transactions
à la place du maire. En l’absence du directeur général et secrétaire trésorier la
directrice générale adjointe et secrétaire trésorière adjointe est autorisée à signer les
transactions.

ADOPTÉE

(1.9) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À
L’ADMINISTRATION

2. SÉCURITÉ PUBLIQUE

2009.07.211 VENTE D'UN CAMION CITERNE FORD 1989
(2.1)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Minerve a fait l'acquisition d'un
nouveau camion Inter 440 pour le Service Incendie en remplacement du camion
citerne Ford 1989;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité de vendre, par appel d’offres sur invitation, le camion Ford
1989, identifié comme étant le véhicule # 114 du Service incendie.

Les soumissions devront parvenir au bureau du directeur général et secrétaire-
trésorier au moment choisi par le directeur des travaux publics.

Cette résolution abroge et remplace la résolution 2009.06.173.

ADOPTÉE.

2009.07.212 CONTRAT DE TRAVAIL DU CHEF POMPIER
(2.2)

ATTENDU QUE le Conseil désire régulariser les conditions de travail du chef
pompier;

CONSIDÉRANT QU’un lien d’emploi contractuel serait approprié;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
APPUYÉ PAR MONSIEUR RÉMI CHARETTE
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Et résolu d’autoriser le maire et la directeur général et secrétaire-trésorier à signer
pour et au nom de la Municipalité de La Minerve, le contrat de travail d’une durée
de trois (3) ans conclut avec monsieur André Laramée, chef pompier de la
Municipalité de la Minerve.

ADOPTÉE

2009.07.213 CONTRAT DE TRAVAIL DU RESPONSABLE DES PREMIERS
(2.3) RÉPONDANTS

ATTENDU QUE le Conseil désire régulariser les conditions de travail du
responsable des premiers répondants;

CONSIDÉRANT QU’un lien d’emploi contractuel serait approprié;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PARMONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu d’autoriser le maire et la directeur général et secrétaire-trésorier à signer
pour et au nom de la Municipalité de La Minerve, le contrat de travail d’une durée
de trois (3) ans conclut avec monsieur Serge Proulx, responsable des premiers
répondants de la Minerve.

ADOPTÉE.

(2.4) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À LA SÉCURITÉ
PUBLIQUE

3. TRANSPORTS

2009.07.214 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 536 CONCERNANT LA
(3.1) FERMETURE D’UNE PARTIE DE L’ANCIEN CHEMIN DU LAC

CHEVREUIL

CONSIDÉRANT QU’il y a un bornage en cours de réalisation dans le dossier
Christian Naud – Gilles Paquette – Municipalité de La Minerve;

CONSIDÉRANT QUE des actions sont requises par M. Roch Labelle arpenteur
géomètre pour pouvoir finaliser le procès verbal de bornage dans ce dossier;

ATTENDU QUE la Municipalité est en accord avec les conclusions de M. Rock
Labelle arpenteur géomètre et décrite à ces minutes 10 468;

ATTENDU QU’avis de motion a été régulièrement donné le 1 juin 2009.

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
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Et résolu qu’il soit ordonné, statué et décrété par le présent règlement comme suit:

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

La partie de l’ancien chemin du lac Chevreuil située sur une partie des lots 7 et 8A
du rang 5, Canton La Minerve et décrite aux minutes 10 468 de M. Roch Labelle,
arpenteur-géomètre, est par le présent règlement fermé comme chemin public à
toute fin que de droit ;

ARTICLE 3

Le présent règlement abroge tout procès-verbal homologué par le conseil sur cette
partie de chemin.

ARTICLE 4

Le présent règlement entrera en vigueur et prendra effet le jour de sa publication,
conformément à la Loi.

Adopté à la séance régulière du 6 juillet 2009.

_____________________________ ___________________
La directrice générale adj. et Le maire,
secrétaire-trésorière adj. Serge Jetté

2009.07.215 ÉCHANGE DE TERRAIN AVEC M. CHRISTIAN NAUD
(3.2)

ATTENDU QUE le chemin du lac à la Truite passe sur un terrain portant le numéro
8A-1, rang 5, canton de La Minerve;

ATTENDU QUE le lot 8A-1 est la propriété de M. Christian Naud;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire céder la partie abolie de l’ancien
chemin du lac Chevreuil aux propriétaires limitrophes;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité que la Municipalité cède à M. Christian Naud la partie
limitrophe à sa propriété de l’ancien chemin du lac Chevreuil aboli. La parcelle de
terrain cédée par la Municipalité, faisant 75.6 mètres carrés de superficie, est
décrite aux minutes 10 469 de M. Roch Labelle arpenteur géomètre. En contre
partie, M. Christian Naud cède à la Municipalité le lot 8A-1, rang 5, canton La
Minerve.
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Et que le maire et le directeur général et secrétaire trésorier soient autorisés à
signer, pour et au nom de la Municipalité, les documents relatifs à la transaction.

Et que les frais de notaire soient à la charge de la Municipalité.

ADOPTÉE

2009.07.216 VENTE DE TERRAIN À M. GILLES PAQUETTE
(3.3)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire céder la partie abolie de l’ancien
chemin du lac Chevreuil aux propriétaires limitrophes;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité que la Municipalité cède à M. Gilles Paquette, pour une
somme de 360 $ la partie limitrophe à sa propriété de l’ancien chemin du lac
Chevreuil abolie par le règlement numéro 536. La parcelle de terrain cédée, faisant
121.1 mètres carrés de superficie, est décrite aux minutes 10 469 de M. Roch
Labelle arpenteur géomètre.

Et que le maire et le directeur général et secrétaire trésorier soient autorisés à
signer, pour et au nom de la Municipalité, les documents relatifs à la transaction.

Tous les frais relatifs à la transaction seront à la charge de l’acquéreur.

ADOPTÉE

2009.07.217 TRANSPORT ADAPTÉ & COLLECTIF DES LAURENTIDES
(3.4)

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU

Et résolu de renouveler, pour l’année 2009, le protocole d’entente avec Transport
Adapté et Collectif des Laurentides relativement à la fourniture d’un service de
transport adapté sur le territoire de la Municipalité de La Minerve, la quote-part
pour l’année 2009 est de 2,40 $ par résident, (1333), soit 3 199,20 $.

D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au
nom de la Municipalité le protocole d’entente et de nommer madame Suzanne
Beaudin, conseillère représentante officielle pour siéger au Comité d’admissibilité
du Transport Adapté & Collectif des Laurentides.

ADOPTÉE.

2009.07.218 ENGAGEMENT D’UN JOURNALIER TEMPORAIRE POUR LE SERVICE
(3.5) DE LA VOIRIE POUR LA SAISON ESTIVALE 2009

PROPOSÉ PAR MONSIEUR RÉMI CHARETTE
APPUYÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
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Et résolu d’engager monsieur Riel Demers, à titre de journalier temporaire pour le
Service de la voirie pour la saison estivale 2009, selon les avantages et obligations
de la convention collective en vigueur.

ADOPTÉE

2009.07.219 RÉSULTAT DE L’APPEL D’OFFRES POUR DYNAMITAGE 2009
(3.6)

À la date limite pour recevoir les soumissions, soit le 1er juillet 2009, deux (2)
soumissions ont été reçues ;

- R. Durand Forage & Dynamitage 8 220 $ plus les taxes applicables
- R. Piché Dynamitage 9 000 $ taxes incluses

Considérant que R. Piché Dynamitage est le plus bas soumissionnaire ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu d’accepter la soumission de R. Piché Dynamitage, pour le dynamitage
projet Lac-à-la-Truite, au montant de 9 000 $, taxes incluses.

ADOPTÉE

(3.7) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX
TRANSPORTS

4. HYGIÈNE DU MILIEU

2009.07.220 ANNULATION DE LA RÉSOLUTION PROJET DE CAPTAGE D’EAU
(4.1) SOUTERRAINE SUR LE LOT 13, RANG X, CANTON DE LA MINERVE

Attendu qu’il y a un projet de captage d’eau souterraine non traitée avant
distribution commerciale pour la consommation humaine sur le lot 13, rang X,
Canton de La Minerve par la Compagnie 91285-6248 Québec Inc. ;

Attendu qu’une résolution de la Municipalité de La Minerve portant le numéro
2007.08.257 ne s’objectant pas au projet de captage d’eau souterraine ;

Attendu que la Municipalité de La Minerve n’a aucune juridiction dans le projet de
captage d’eau souterraine commercial ;

Attendu qu’une partie de la population s’objecte vigoureusement à ce projet ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
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APPUYÉ PAR MONSIEUR RÉMI CHARETTE

Et résolu d’annuler la résolution numéro 2007.08.257 projet de captage d’eau
souterraine sur le lot 13, rang X, Canton de La Minerve, à la demande des
contribuables environnants.

ADOPTÉE.

(4.2) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L’HYGIÈNE DU
MILIEU

5. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

2009.07.221 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 534 ET
(5.1) MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 380 ET SES

AMENDEMENTS DANS LE BUT DE LIMITER LA PRODUCTION ET
L’ÉLEVAGE DES CHIENS À L’INTÉRIEUR D’UN BÂTIMENT ET
D’AUTORISER LES CHENILS UNIQUEMENT DANS LA ZONE AF-65

ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme précise que le Conseil
municipal peut régir par zone, les usages, les implantations et les constructions;

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des dispositions respecte le plan d’urbanisme de
la Municipalité;

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance régulière du Conseil
municipal tenue le 1 juin 2009;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR JACQUES BISSONNETTE
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité des membres présents que le règlement 534 soit et est
adopté pour valoir à toutes fins que de droit et qu’il est ordonné et statué ce qui
suit :

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici
reproduit.

ARTICLE 2

Le règlement de zonage numéro 380 est modifié en changeant l’article 14.4A par le
suivant :

14.4 A   Hébergement commercial et vente d’animaux domestiques de type
«chenil»
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Dans les zones où la catégorie (a2) est autorisée, l’hébergement commercial
et la vente d’animaux domestiques de type «chenil» sont autorisés aux
conditions suivantes :

1) Le bâtiment d’hébergement, d’élevage, de production et de vente doit
respecter les distances minimales suivantes :

a. 160 mètres d’une voie de circulation;
b. 100 mètres des lignes latérales;
c. 30 mètres de la ligne naturelle des hautes eaux d’un lac ou d’un

cours d’eau;
d. 30 mètres d’un puits;
e. 15 mètres de tout bâtiment principal ou accessoire;
f. 500 mètres de tout bâtiment d’habitation autre que l’habitation

du propriétaire;
g. 750 mètres de la limite du périmètre d’urbanisation.

2) Sur un tel bâtiment des ouvertures (fenêtres et portes) sont permises
seulement sur le mur du côté du bâtiment principal.

3) Aucun enclos n’est autorisé, la production et l’élevage des chiens doit se
faire entièrement à l’intérieur d’un bâtiment.

4) Le nombre maximal de chiens par chenil est limité à 30. »

ARTICLE 3

La grille des usages et normes de la zone For-74, et annexée au règlement de zonage
numéro 380, est modifiée de la façon suivante :

1-Ajouter la note « c » vis-à-vis l’usage production et vente d’animaux; 

2-Ajouter la note c) exclu hébergement commercial et vente d’animaux
domestiques de type « chenil » aux usages spécifiquement permis ou
exclus;

3-Enlever des dispositions spéciales la section (7) 14.4A chenil.

ARTICLE 4

La grille des usages et normes de la zone Af-65, et annexée au règlement de zonage
numéro 380, est modifiée de la façon suivante :

1-Enlever la note « f » vis-à-vis l’usage production et vente d’animaux;

2-Enlever la note c) exclu hébergement commercial et vente d’animaux domestique
de type « chenil » des usages spécifiquement permis ou exclus;

3-Ajouter aux dispositions spéciales la section (10) 14.4A chenil.

ARTICLE 5

Les nouvelles grilles des usages et normes modifiées sont intégrées à l’annexe «A» du
présent règlement.

ARTICLE 6
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Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Adopté à séance régulière du 6 juillet 2009

Serge Jetté                        Suzanne Sauriol,
Maire Directrice générale adj. et

secrétaire trésorière adj.

ANNEXE A

GRILLE  DES USAGES ET NORMES

2009.07.222 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 537 MODIFIANT LE
(5.2) RÈGLEMENT SUR L’APPLICATION DES RÈGLEMENTS

D’URBANISME NUMÉRO 378 DANS LE BUT DE METTRE À JOUR LA
DÉFINITON DE COURS D’EAU INTERMITTENT

Attendu que la Municipalité a adopté le 6 août 2001 un règlement sur l’application
des règlements d’urbanisme portant le numéro 378;

Considérant qu’un amendement à ce règlement a modifié la définition d’un cours
d’eau intermittent pour la rendre différente de celle incluse au schéma
d’aménagement de la MRC des Laurentides;

Considérant que le Conseil désire appliquer la définition d’un cours d’eau
intermittent du schéma d’aménagement de la MRC des Laurentides.

Le conseil municipal de La Minerve décrète ce qui suit :

Article 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici
reproduit.

Article 2

L’article 2.6 - Terminologie du Règlement sur l’application des règlements
d’urbanisme numéro 378  est modifié en changeant la définition de « cours d’eau à
débit intermittent » par la suivante:

cours d'eau à débit intermittent :

Cours d'eau ou partie de cours d'eau dont l'écoulement dépend directement des
précipitations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes; le cours
d'eau intermittent visé par l’application des dispositions des sous-sections 11.4
et 11.5 du règlement de zonage 380 doit rencontrer les deux (2) critères
suivants:

a) la superficie du bassin versant doit être d'au moins un (1) kilomètre carré;
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b) le cours d'eau intermittent doit s'écouler dans un canal identifiable d'au
moins trente (30) centimètres de profondeur et de soixante (60) centimètres de
largeur.

Article 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté par le conseil municipal de La Minerve à la séance 6 juillet 2009

_______________________________            ______________________________
Serge Jetté, maire Suzanne Sauriol

Directrice générale adj. et
secrétaire trésorière adj.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 537

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu à l’unanimité que le règlement numéro 537 modifiant le règlement sur
l’application des règlements d’urbanisme numéro 378 dans le but de mettre à jour
la définition de cours d’eau intermittent soit et est adopté.

ADOPTÉE.

2009.07.223 RÉSOLUTION D’APPUI AUPRÈS DE LA COMMISSION DE
(5.3) PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC DANS LE

DOSSIER DE MONSIEUR ANDRÉ BOLDUC ET MONSIEUR JEAN-
MARC NOEL, LOT 15B ET 16, RANG 02, CANTON GAGNON

Considérant la demande de monsieur André Bolduc et monsieur Jean-Marc Noël  à
la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour l’implantation
d’un bâtiment résidentiel dans la zone Agroforestière sur le lot 15B et 16, rang 02,
Canton Gagnon ;

Considérant que cette demande est conforme au règlement de zonage numéro 380
de la Municipalité de la Municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu d’appuyer la demande de monsieur André Bolduc et monsieur Jean-Marc
Noël à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour
l’implantation d’un bâtiment résidentiel sur le lot 15B et 16, rang 02, Canton
Gagnon.

Le conseiller Monsieur Richard Bélair s'oppose

ADOPTÉE.
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2009.07.224 MANDATER ME ST-JEAN DE LA FIRME GODARD, BÉLISLE ST-JEAN
(5.4) & ASS. DANS LE DOSSIER DU 372 CHEMIN DE LA CHAPELLE, LOT 36,

RANG G, CANTON DE LABELLE

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité de mandater Me St-Jean de la firme Godard, Bélisle, St-
Jean et Associés dans le dossier du 372, chemin de la Chapelle, lot 36, rang G,
Canton de Labelle

ADOPTÉE.

2009.07.225 MANDATER ME ST-JEAN DE LA FIRME GODARD, BÉLISLE ST-JEAN
(5.5) & ASS. DANS LE DOSSIER DU 8 CHEMIN CASAVANT, LOT 19A-PTIE,

RANG 9, CANTON DE LA MINERVE

PROPOSÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN
APPPUYÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU

Et résolu à l’unanimité de mandater Me St-Jean de la firme Godard, Bélisle, St-
Jean et Associés dans le dossier du 8, chemin Casavant, lot 19A-ptie, rang 9,
Canton de La Minerve

ADOPTÉE.

2009.07.226 PRÉCISION D’INTERPRÉTATION RELATIVEMENT À L’ALINÉA 4 DE
(5.6)

ATTENDU QUE l’alinéa 4 de l’article 11.5.2 du règlement d’urbanisme 380
stipule que « lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %, la coupe nécessaire
à l’aménagement d’une (1) ou plusieurs ouvertures dont leur largueur combinée
n’excède pas 5 mètres. Tout accès doit être couvert d’un couvre-sol végétal »;

CONSIDÉRANT QUE certaines de ces ouvertures peuvent servir au passage de
véhicules servant aux déplacements d’embarcations;

CONSIDÉRANT QU’un aménagement en couvre sol végétal ne pourrait résister au
passage de véhicules;

EN CONSÉQUENCE, IL EST

PROPOSÉ PAR MONSIEUR SAMUEL SIMONEAU
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité d’appliquer les modalités suivantes quant à l’application de
l’alinéa 4 de l’article 11.5.2 du règlement de zonage 380 :

Toute ouverture correspondant à l’alinéa 4 de l’article 11.5.2 du règlement
d’urbanisme 380 et ayant été identifiée par le propriétaire comme pouvant servir au
passage de véhicule pourra être stabilisée avec de la tourbe et comporter un
maximum de deux alignements parallèles de pierres naturelles couvrant un
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maximum de 5 % de l’ouverture permise en application de la réglementation
municipale.

ADOPTÉE

2009.07.227 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE DE MONSIEUR MARIO
(5.7) ARBOUR, LOT 43-PTIE, RANG 12, CANTON DE LA MINERVE

Monsieur Serge Jetté, offre la possibilité aux gens présents de se faire entendre sur
le sujet.

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée pour le lot 43-ptie,
rang 12, Canton de La Minerve ;

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité Consultatif d’Urbanisme ;

PROPOSÉ PAR MONSIEUR SERGE JETTÉ
APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY

Et résolu à l’unanimité de refuser la demande de dérogation mineure pour la
construction d’un patio de 9,14 m x 3,04 m dans la marge avant, de faire un plat
pour stationnement et de rallonger l’escalier jusqu’au plat du stationnement.

Pour ce qui est de l’implantation du bâtiment principal, les membres ne se
prononceront pas tant et aussi longtemps que le patio construit illégalement ne sera
pas complètement démoli et que cette partie de terrain ne sera pas revégétalisée à
l’aide d’herbacée.

ADOPTÉE.

(5.8) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT À L’URBANISME
ET À LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

6. LOISIRS ET CULTURE

(6.1) INFORMATION ET QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX LOISIRS
ET À LA CULTURE

(7.) VARIA

2009.07.228 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
(8.)

PROPOSÉ PAR MONSIEUR PIERRE CHEVIGNY
APPUYÉ PAR MADAME SUZANNE BEAUDIN

Et résolu que la séance soit levée.

ADOPTÉE.
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_____________________________ ___________________
La directrice générale adj et Le maire,
secrétaire-trésorière adj Serge Jetté
Suzanne Sauriol

Je, soussignée, certifie que la Municipalité possède les fonds nécessaires
pour effectuer les dépenses aux résolutions suivantes : 2009.07.209, 2009.07.212,
2009.07.213, 2009.07.217, 2009.07.218, 2009.07.219, 2009.07.224, 2009.07.225.

La directrice générale adjointe et secrétaire trésorière adjointe,

Suzanne Sauriol



This document was created with Win2PDF available at http://www.win2pdf.com.
The unregistered version of Win2PDF is for evaluation or non-commercial use only.
This page will not be added after purchasing Win2PDF.

http://www.win2pdf.com

